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Conseil Municipal du 21 octobre 2021 

 
 
 
Préambule :  
 
Monsieur le Maire évoque la rentrée des classes qui s’est bien déroulée ; il énonce les effectifs 
des enfants inscrits avec 76 élèves à l’école maternelle pour 4 classes et 153 élèves à l’école 
élémentaire pour 6 classes. 
Il fait part du changement de Principale au niveau du Collège ; il donne l’effectif des collégiens 
inscrits : 289 pour cette rentrée 2021/22. 
Monsieur le Maire rend compte du suivi des travaux d’assainissement réalisés sur la commune. 
Il explique que les associations ont repris normalement leur fonctionnement après cette période 
de crise sanitaire particulière, offrant ainsi un panel d’activités attractif pour la commune. 
Il confirme la programmation des évènements avec notamment le 18 décembre prochain le 
concert de l’Orchestre symphonique Vals de Saintonge. 
Il informe que l’éclairage du stade a été contrôlé et est désormais fonctionnel. 
Il fait part du succès de la « marche d’octobre rose » co-organisée par la Municipalité et le 
Foyer rural, avec 836 € de fonds récoltés au profit de l’association contre le cancer du sein ; il 
remercie les organisateurs et participants. 
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Présents : Julien GOURRAUD, Francine MINEAU, Alain BRIS, Eric SEUREAU, Valérie BEN 

ABED, Arnaud MARTIN, Nathalie BURGAUD, Léa FIEVRE, Anne-Laure LOZACH, Thierry 

CORBINAUD, Audrey CHAGUE, Michel ROLLIER, Louis QUETIER, Michel BOUTET    

Excusée : Marie Claude CHIRON (pouvoir à Michel BOUTET) 

 
Présent : Monsieur Serge BOUTEILLE représentant La Presse pour l’Angérien 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été, conformément à l'article L 
2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, procédé immédiatement à l'élection d'un 
secrétaire pris au sein du Conseil, Arnaud MARTIN ayant obtenu la majorité des suffrages a été désigné 
secrétaire pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées.  
M. le Maire a ouvert la séance à 19 heures 40.     
 
Ordre du jour :   
 

 Nomination du secrétaire de séance 

 Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 23 août 2021 

 Information sur les dernières Décisions du Maire 

 Information : Synthèse du Rapport Social Unique 2020 

 Remboursement des frais de déplacement aux élus 

 Abrogation de la délibération n°2021/30 du 25 juin 2021 portant création d’un service public 
administratif (SPA) et d’un budget annexe «Aire naturelle de camping» / Et Création d’un 
service « camping » au sein du budget principal de la Commune 

 Décision modificative n°2 sur le BP commune 2021  

 Remboursement des taxes TEOM et GEMAPI pour 2021 par les locataires et occupants des 
locaux propriétés de la Commune 

 Redevance d’occupation du domaine public de 2017 à 2021 /ORANGE 

 Approbation convention avec le Département pour l’utilisation du gymnase par les collégiens 

 Approbation conventions avec les Communes pour participation financière aux charges de 
personnel pour l’entretien du gymnase  utilisé par les collégiens 

 Approbation d’une convention pour une assistance financière par le Syndicat de Voirie 17 

 Fixation des tarifs pour la bibliothèque municipale « Graffitis » 

 Suppression de la régie de recettes bibliothèque 

 Approbation de la convention d’accueil d’un bénévole (collaborateur occasionnel du service 
public) bibliothèque municipale 

 Approbation du règlement intérieur de la bibliothèque municipale 

 Prescription de révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) au titre de l’article L.153-
34 du code de l’urbanisme 

 Approbation de la convention de prestation de services pour la révision allégée n°1 du Plan 
Local d’Urbanisme avec Vals de Saintonge Communauté 

 Ouvertures à l’urbanisation d’une zone 1AU dans le cadre de la révision allégée n°1 du PLU de 
Tonnay-Boutonne 

 Approbation de la révision de zonage d’assainissement collectif  

 Modification du tableau des effectifs 

 Attribution des chèques cadeaux aux agents Noël 2021 
Questions diverses 

 
 
Monsieur le Maire annonce le pouvoir de Marie Claude CHIRON pour Michel BOUTET. 
Monsieur le Maire demande s’il y a d’éventuelles observations sur le procès-verbal de la séance du 23 
août 2021. Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 
 
Monsieur le Maire fait part des Décisions prises : 
- Décision n° 2021_12 du 26/08/2021 relative à la demande de subvention auprès du conseil 
départemental pour l’acquisition de deux radars pédagogiques (Sainte julienne) 
- Décision n° 2021_13 du 26/08/2021 relative à la demande de subvention auprès du conseil 
départemental pour la réalisation de travaux de voirie (chemins du château d’eau et de l’Abattis)  
- Décision n° 2021_14 du 08/09/2021 relative à l’approbation du contrat de maintenance du logiciel 
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SAPENTIA installé à la bibliothèque 
- Décision n° 2021_15 du 10/09/2021 relative à l’approbation de la convention d’occupation de parcelles 
de terrain entre la Commune et Grégory PREUX 
- Décision n° 2021_16 du 10/09/2021 relative à l’approbation de la convention d’occupation de parcelles 
de terrain entre la Commune et Eric DROUET 
- Décision n° 2021_17 du 10/09/2021 relative à l’approbation de la convention d’occupation de parcelles 
de terrain entre la Commune et Pascal CERF 
- Décision n° 2021_18 du 10/09/2021 relative à l’approbation de la convention d’occupation de parcelles 
de terrain entre la Commune et Nicolas QUETIER 
- Décision n° 2021_19 du 05/10/2021 relative à l’approbation du contrat de maintenance et 
d’hébergement du catalogue en ligne MICROBIB installé à la bibliothèque 
- Décision n° 2021_20 du 13/10/2021 relative à l’approbation du contrat avec l’orchestre symphonique 
Vals de Saintonge pour l’organisation de l’édition 2021 du concert de Noël et la demande de subvention 
auprès du Département 
- Décision n° 2021_21 du 13/10/2021 relative à l’approbation de la convention de formation 
professionnelle « conduite de plateforme élévatrice mobile de personnel » 
- Décision n° 2021_22 du 13/10/2021 relative à l’approbation du contrat d’abonnement de télépéage 
ULYS PASS  
- Décision n° 2021_23 du 13/10/2021 relative à l’approbation de la convention de mise à disposition 
temporaire d’un local communal pour la Scop Atemporelle 
 
 
Pour information, Monsieur le Maire rend compte de la Synthèse du Rapport Social Unique 2020. 
 
 

1. Abrogation de la délibération n°2021/30 du 25 juin 2021 portant création d’un service 
public administratif (SPA) et d’un budget annexe «Aire naturelle de camping» / Et 
Création d’un service « camping » au sein du budget principal de la Commune 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment l’article L.1412-2 et R.2221-69 disposant 
que les collectivités territoriales peuvent individualiser la gestion d’un service public administratif (SPA) 
relevant de leur compétence par la création d’une régie, 
 
Vu le Code Général des Impôts notamment l’article 256 B relatif au champ d’application et territorialité 
des opérations imposables réalisées par les personnes morales de droit public, 
 
Vu la délibération n°2021/26 du 27 mai 2021 approuvant le projet d’ouverture de l’aire naturelle de 
camping, adoptant le règlement intérieur et fixant les tarifs, 
 
Vu la délibération n°2021/30 du 25 juin 2021 portant création d’un budget annexe de la régie « aire 
naturelle de camping » ; 
 
Vu les courriels des 6 et 27 septembre 2021 de Monsieur le Conseiller aux Décideurs Locaux précisant 
qu’il n’était pas nécessaire de créer un budget annexe pour le fonctionnement du camping et que la 
création d’un service camping au sein du budget principal serait plus adaptée et plus souple ;   
 
Considérant l’ouverture de l’exploitation de l’aire naturelle de camping au 1er juillet 2021, 
 
Considérant que l’activité de l’aire naturelle de camping ne procure pas à la commune plus de 15 245€ 
de recettes annuelles par ses redevances perçues auprès des usagers, 
 
Considérant que l’exploitation des campings municipaux à vocation sociale est située hors du champ 
d’application de la TVA dès lors que ce n’est pas susceptible de provoquer des distorsions de 
concurrence, 
 
Considérant la nécessité de créer un SERVICE « camping » au sein du budget principal de la commune ;  
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité 
 

 ABROGE la délibération n°2021/30 du 25 juin 2021 portant création d’un service public 
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administratif non assujetti à la TVA et d’un budget annexe «Aire naturelle de camping», 
 

 ABROGE le certificat d’inscription au répertoire des entreprises et des établissements et le 
numéro d’INSEE attribué à l’aire naturelle de camping en date du 2 septembre 2021, 
 

 DECIDE la création d’un service « camping »sous le numéro d’identification « 01 », au sein du 
budget principal de la commune, 

 

 AUTORISE Monsieur le Maire à créer une régie de recettes relative au camping 
o Précise que les recettes pourront être encaissées soit par numéraire soit par chèque 
o Dit que cette régie est installée à Tonnay-Boutonne au 22, place de l’Hôtel de Ville 

(17380) 
o Précise que le montant maximum de l’encaisse à consentir au régisseur est autorisé à 

conserver est fixé à huit cents (800) euros.  
o Dit que le régisseur doit verser la totalité des pièces justificatives des recettes encaissées 

une fois par an au minimum après la saison d’ouverture du camping (septembre) et lors 
de sa sortie de fonction.   

o Dit que le régisseur sera désigné par Monsieur le Maire sur avis conforme du comptable.  
o Dit que le régisseur est dispensé de verser un cautionnement. 
o Dit que les recouvrements des produits seront effectués à l’aide d’un carnet à souches. 

 

 APPROUVE le versement d’une indemnité de responsabilité au régisseur, 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à la présente délibération. 
 
 

2. Remboursement des frais de déplacement aux élus 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2123-18, R.2123-22-1 et 
L.2123-18-1 et R.2123-22-2, 
 
Vu le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 modifié par le décret n°2019-139 du 26 février 2019 modifiant 
fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 
temporaires des personnels civils de l'Etat, 
 
Vu l'arrêté du 3 juillet 2006 modifié par l'arrêté du 11 octobre 2019 fixant les taux d'indemnités de mission 
prévues à l'article 3 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat, 
 
Vu l'arrêté du 3 juillet 2006 modifié par l'arrêté du 26 août 2008 fixant les taux des indemnités 
kilométriques prévues à l'article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les 
modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de 
l'Etat, 
 
Considérant d'une part, que les fonctions de conseillers municipaux donnent droit au remboursement des 
frais que nécessite l'exécution des mandats spéciaux, 
 
Considérant que le mandat spécial s'entend de toutes les missions accomplies dans l'intérêt des affaires 
communales à l'exclusion seulement de celles qui leur incombent en vertu d'une obligation expresse, 
 
Considérant que la notion de mandat spécial exclut toutes les activités courantes de l'élu, et doit 
correspondre à une opération déterminée de façon précise quant à son objet et limitée dans sa durée, 
 
Considérant d'autre part, que les membres du Conseil municipal peuvent bénéficier du remboursement 
de frais engagés pour se rendre à des réunions dans des instances ou organismes où ils représentent la 
commune, lorsque la réunion a lieu hors du territoire de celle-ci, 
 
Considérant qu'il convient de définir les modalités et les conditions de prises en charge des dépenses 
engagées par les intéressés dans l'exécution des missions sur la base des dispositions réglementaires 
en vigueur (décret 2006-781 du 3 juillet 2006), 
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Considérant que lorsque l'intérêt de la mission l'exige et pour tenir compte de circonstances particulières, 
le Conseil municipal peut fixer, pour une durée limitée, des règles dérogatoires aux plafonds 
réglementaires, sans toutefois excéder les sommes réellement engagées, 
 
Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget, chap. 65, articles 6531 et 6535. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, avec 13 voix POUR et 2 abstentions, décide de : 
 
- PRENDRE ACTE des dispositions de remboursement de frais des élus prévues : 
- aux articles L2123-18 et R2123-22-1 du CGCT relatifs aux mandats spéciaux 
- aux articles L2123-18-1 et R2123-22-2 du CGCT relatifs aux frais de déplacements 
- aux articles L2123-18, L2123-18-2, L2123-1 du CGCT relatifs aux frais d’aide à la personne 
 
- DEFINIR le cadre du mandat spécial et des frais de déplacement dans les organismes comme suit : 
 
1 – Le mandat spécial correspond à une opération déterminée de façon précise quant à son objet, et 
limitée dans sa durée dans les conditions suivantes : 
 - pour tous les conseillers municipaux 

- pour une opération excluant les activités courantes de l’élu telles que la représentation 
habituelle dans les organismes et les missions courantes dans le cadre de leurs délégations 
- pour une opération sur le territoire national ou international à l’exclusion du département et la 
région, 

 - une opération limitée par les crédits prévus annuellement au budget, 
 - autorisés par un ordre de mission temporaire précisant les conditions du mandat spécial 
 
2 – Les frais de déplacements sont limités aux conditions suivantes : 
 - pour tous les conseillers municipaux 
 - pour se rendre à des réunions dans des instances ou organismes où ils représentent la 
Commune, 
 - pour des réunions hors de Tonnay-Boutonne, 
 - autorisés par un ordre de mission permanent précisant les instances concernées. 
 
3- Les frais d’aide à la personne 
 - pour tous les conseillers municipaux 
 - pour les frais de déplacements courants (2) ou pour l’exercice d’un mandat spécial (1) 
 
- PRECISER les modalités de remboursement des frais dans le cadre des mandats spéciaux et des frais 
de déplacements : 
 
1 – Définition des frais 
 
Pour le mandat spécial : 

- Frais de transport (transport en commun, véhicule personnel, frais de stationnement et de 
péage, frais annexes de transport) 

 - Frais de séjour (hébergement et restauration) 
 - Autres dépenses nécessaires au bon accomplissement d’un mandat spécial 
 
Pour les frais de déplacements : 

- Frais de transport (transport en commun, véhicule personnel, frais de stationnement et de 
péage, frais annexes de transport) 

 - Frais de séjour (hébergement et restauration) 
- Frais spécifiques de déplacement, d’accompagnement et d’aide technique pour les élus en 
situation de handicap sur le territoire de Tonnay-Boutonne et hors Tonnay-Boutonne 

 
Pour les frais d’aide à la personne 
 - frais de garde d’enfants 

- frais d’assistance aux personnes âgées, handicapées ou à celles qui ont besoin d’une aide 
personnelle à leur domicile 

 



COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 OCTOBRE 2021 

TENANT LIEU DE PROCES-VERBAL  
 

 

   

 

 

   

6 

 
 
 
2 – Le remboursement 
Dans l'impossibilité de prise en charge directe, les frais de transport, séjours et d’aide à la personne font 
l'objet d'un remboursement forfaitaire dans la limite du montant des indemnités journalières allouées à cet 
effet aux fonctionnaires de l’État selon les modalités du décret 2006-781 du 3 juillet 2006 ou au réel si les 
conditions l’exigent. 
 
Les remboursements ne sauront être supérieurs aux montants effectivement engagés et seront effectués 
sur production : 
- de l’ordre de mission et le cas échéant : 
- de la convocation ou l’invitation 
- du décompte des frais engagés 
- des justificatifs de paiement (ticket, factures…) 
- de la carte grise et du RIB (lors du premier paiement) 
 
S’agissant des frais d’aide à la personne, le remboursement ne peut excéder, par heure, le montant 
horaire du salaire minimum de croissance. 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou le 1er Adjoint en cas d’absence à signer des ordres de mission pour 
les membres du Conseil municipal dans ce cadre. 

 
3. Décision modificative n°2 sur BP commune 2021 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu les instructions budgétaires et comptables M 14 ; 
Vu la délibération n°76 du 08/12/2020 approuvant la convention de remboursement du SDEER ; 
Considérant la nécessité d’inscrire des crédits budgétaires pour émettre les écritures comptables d’ordre 
non budgétaire -titre de recette et  mandat relatifs à l’enregistrement de l’emprunt ; 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, APPROUVE, à l’unanimité,  LA DECISION 
MODIFCATIVE N°2 TELLE QUE PRESENTEE EN ANNEXE 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT 
Recettes 
Chapitre compte  montant 
041  168758  19 913,53 € 
Dépenses 
Chapitre compte  montant    
041  21534  19 913,53 € 
 

4. Remboursement des taxes TEOM et GEMAPI pour 2021 par les locataires et occupants 
des locaux propriétés de la Commune 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Considérant que Vals de Saintonge Communauté a par délibération en date du 27 septembre 2017 
modifié la fiscalité de l’enlèvement des ordures ménagères en passant de la redevance à la taxe ;  
 
Considérant, qu’afin de financer l'ensemble des missions relatives à la compétence GEMAPI par les 
différentes structures, Vals de Saintonge Communauté a décidé d'instituer la taxe GEMAPI dont le 
produit est affecté aux dépenses liées à la GEMAPI. 
 
Considérant que ces taxes se situent sur l’avis de taxe foncière reçu par les propriétaires et considérant 
l’avis d’impôt pour les taxes foncières payées par la commune de Tonnay-Boutonne pour 2021;  
 
Considérant que la Commune de Tonnay-Boutonne loue ou met à disposition un certain nombre de 
locaux d’habitation, commerciaux ou à usage industriel ;  
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité 
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DECIDE de demander le remboursement des taxes pour 2021 sur les ordures ménagères et GEMAPI 
pour l’occupation des locaux appartenant à la Commune de Tonnay-Boutonne aux personnes physiques 
ou morales suivantes :  
 

Nom du redevable  Adresse  Montant  

EHPAD les Jardins de Voltonia  02, rue des Douves  3956 € 

Département de la Charente Maritime   22, Route de Rochefort et 
Rue du Docteur Stéphane 
BONDUEL 

235 € 

Stéphane GUIBERT 8, Faubourg Saint Pierre  270 € 

Bernard LAUGIER 6, Route de Surgères  84 € 

Samuel VAQUEZ (TonnayTaxi) 6, Route de Surgères 54 € 

Corinne CHARRASSIER 4 rue de l’Eglise 166 € 

 
5. Redevance d’occupation du domaine public de 2017 à 2021 /ORANGE 

Vu l’article L.2122  du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’article L47 du code des postes et télécommunications électroniques ; 
 
Vu l’article L 2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques ; 
 
Vu le décret 2005-1676 du 27 décembre 2005 relatif aux redevances d’occupation du domaine public par 
les opérateurs de télécommunication ; 
 
Considérant que l’occupation du domaine public routier par des opérateurs de télécommunication donne 
lieu à versement de redevances en fonction de la durée de l’occupation, de la valeur locative et des 
avantages qu’en tire le permissionnaire ; 
 
Vu l’état des sommes dues par ORANGE en date du 14 octobre 2021 pour l’occupation du domaine 
public pour les années 2017 à  2021 d’un montant total de 6 264,59 € ; 
 
Monsieur le Maire expose que le concessionnaire ORANGE est tenu de s’acquitter auprès des 
communes des redevances dues au titre de l’occupation du domaine public ;  
  
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité :  
 
- ADOPTE la proposition qui lui avait été faite concernant la redevance d’occupation du domaine public 
par ORANGE.  
 
- FIXE le montant de la RODP due par ORANGE à 1 214,61€ € pour l’année 2017,  1 202,73 € pour 
l’année 2018,   1 246,96 € pour l’année 2019,   1 305,57 € pour l’année 2020 et 1 294,72 € pour l’année 
2021 (soit un total de 6 264,59 €). 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
6. Approbation convention avec le Département pour l’utilisation du gymnase par les 

collégiens 
Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu l’article 72  de la Loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative à la simplification de la coopération 
intercommunale ;  
 
Considérant que les élèves du Collège Marcel Pagnol utilisent régulièrement le gymnase pour la pratique 
obligatoire de l’enseignement de l’Education Physique et Sportive ; 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité :  
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AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention n°2021/collèges publics/EPS/ Tonnay-Boutonne 
relative à l’aide du Conseil Départemental de la Charente-Maritime au fonctionnement des gymnases 
communaux utilisés par des collèges publics et privés du Département. 

 
7. Approbation conventions avec les Communes pour participation financière aux charges 

de personnel pour l’entretien du gymnase  utilisé par les collégiens 
Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Considérant la décision du 9 mars 2004 de dissolution du syndicat intercommunal d’équipement scolaire 
et sportif du collège de Tonnay-Boutonne et notamment du transfert au sein des services communaux de 
l’agent chargé de l’entretien du gymnase à saison de 9/35ème ; 
 
Considérant que les élèves du Collège Marcel Pagnol utilisent régulièrement le gymnase pour la pratique 
obligatoire de l’enseignement de l’Education Physique et Sportive ; 
 
Considérant que les Communes de Annezay, Archingeay, Chantemerle, La Devise, Genouillé, Moragne, 
Nachamps, Puyrolland, Saint-Coutant, Saint Crépin, Saint Loup, Tonnay-Boutonne et Torxé ont des 
enfants issus de leur territoire inscrits au Collège de Tonnay-Boutonne ; 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité :  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention relative à l’aide des communes désignées ci-dessus 
aux frais de personnel d’entretien  du gymnase communal utilisé par le collège Marcel Pagnol de Tonnay-
Boutonne.  

 
8. Approbation d’une convention pour une assistance financière par le Syndicat de Voirie 

17 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal du contrôle fiscal exercé par la Direction Départementale 
des finances publiques (DDFIP) sur les exercices comptables 2016 et 2017 du Syndicat Départemental 
de la Voirie. 
 
Suite à ce contrôle, la décision de la DDFIP a concerné les deux points suivants :  

 Assujettissement du Syndicat de la Voirie au régime fiscal de la TVA à compter du 1er Janvier 
2019 

 Rectification des exercices 2016 et 2017 du Syndicat de la Voirie, en identifiant de la TVA à 
l’intérieur du prix de vente des travaux régie et missions d’ingénierie facturés au cours des 
exercices rectifiés. 

o En accord avec les services de l’Etat, ces factures rectificatives vont permettre 
l’allègement financier des conséquences de la rectification de comptabilité pour le 
Syndicat de la voirie.  

o La procédure retenue, en concertation avec les finances publiques, impose de 
mettre les collectivités dans le circuit d’écritures comptables qui ne génèrera 
aucune incidence financière à leur égard. 

 
Monsieur le Maire présente la convention d’assistance financière proposée par le Syndicat de la Voirie.  
Cette convention expose :  

 Le contexte, 
 Les pièces concernées par le retour de FCTVA (ou TVA si budget annexe), 
 Les factures initiales et les factures rectificatives, 
 Les écritures qui seront réalisées par le Syndicat de la Voirie, 
 Les écritures qui seront à réaliser par la Collectivité et qui lui permettront de recevoir du FCTVA 

(ou TVA) supplémentaire, 
 Les dernières écritures, après encaissement du FCTVA (ou TVA) par la Collectivité qui 

permettront au Syndicat de la Voirie de recevoir une somme de la Commune de Tonnay-
Boutonne, à hauteur de la somme perçue au titre du FCTVA (ou TVA) : ceci pour venir 
compenser, en partie, le montant de la rectification fiscale subie par le Syndicat de la Voirie. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention d’assistance financière du Syndicat de la Voirie. 

 
9. Fixation des tarifs pour la bibliothèque municipale « Graffitis » 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la délibération n°2016/30 du 7 avril 2016 fixant des tarifs d’adhésion à la bibliothèque ; 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité : 
 

- DECIDE la gratuité pour l’adhésion annuelle à la bibliothèque municipale et les prêts des 
ouvrages. 

 
- ABROGE la délibération n°2016/30 du 7 avril 2016 fixant des tarifs d’adhésion à la bibliothèque. 

 
10. Suppression de la régie de recettes bibliothèque 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales en ses articles R-1617-1 à 18, 
Vu le décret n°2005-1601 du 19 décembre 2005 relatif aux régies de recettes, d’avances et de recettes et 
d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, modifiant le Code Général des 
Collectivités Territoriales et complétant le code de la santé publique et le Code de l’Action Sociale et des 
familles, 
Vu l’instruction ministérielle codificatrice n°06-031-A-B-M du 21 avril 2006 relative aux régies 
d’organisation, de fonctionnement et de contrôle des régies de recettes, d’avances et de recettes et 
d’avances des Collectivités Territoriales et de leur établissements publics locaux, 
Vu la délibération en date du 07/04/2016  instituant une régie de recettes, à compter du 15 avril 2016, 
pour l’encaissement des adhésions à la bibliothèque de Tonnay-Boutonne ; 
Vu la délibération n°2021/51 du 21 octobre 2021 fixant la gratuité pour l’adhésion à la bibliothèque 
municipale ; 
Considérant par conséquent que la régie de recettes auprès de la bibliothèque municipale de Tonnay-
Boutonne n’a plus d’objet ; 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité : 
 
- APPROUVE  la suppression de la régie de recettes Bibliothèque. 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
11. Approbation de la convention d’accueil d’un bénévole (collaborateur occasionnel du 

service public) bibliothèque municipale 
Vu le code général des Collectivités territoriales ; 
Considérant  que dans certaines circonstances, une commune peut bénéficier de la collaboration 
bénévole de certaines personnes pour l’exécution de ses missions de service public ; 
Considérant que les besoins de la bibliothèque justifient le recours à des collaborateurs occasionnels ; 
Considérant que plusieurs personnes se proposent en qualité de bénévole, d’apporter son concours à 
ce service, en se voyant confier les missions listées dans la convention ci-jointe ; 
Considérant que le bénévolat est dépourvu de contreparties financières ou matérielles ; 
Considérant néanmoins que les dépenses engagées par le bénévole (formation ou déplacement) 
peuvent être indemnisées par la commune ; 
Considérant qu’il y a lieu de fixer les conditions dans lesquelles les personnes bénévoles interviennent à 
la bibliothèque pour le compte de la collectivité, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité : 
 
-  AUTORISE les personnes volontaires à apporter leur collaboration de manière bénévole, 
 
- APPROUVE  la convention d’accueil d’un bénévole (collaborateur occasionnel du service public) pour la 
bibliothèque municipale « graffitis » ci-annexée 
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-  DIT que les frais de formation et de déplacement, avec l’accord du Maire et dans le cadre des missions 
qui lui sont confiées,  seront indemnisés par la Commune, 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
12. Approbation du règlement intérieur de la bibliothèque municipale 

Vu le code général des Collectivités territoriales ; 
 
Vu le règlement intérieur de la bibliothèque municipale « graffitis », 
 
Considérant qu’il y a lieu de mettre en place un règlement intérieur pour le fonctionnement de la 
bibliothèque municipale « graffitis », 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité : 
 
- APPROUVE le règlement intérieur de fonctionnement de la bibliothèque municipale « graffitis », 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
13. Prescription de révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) au titre de l’article 

L.153-34 du code de l’urbanisme 
Vu la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000, loi Solidarité et Renouvellement Urbains modifiée par la loi 
n° 2003-590 du 2 juillet 2003, loi Urbanisme et Habitat ; 
Vu le décret n° 2001-260 du 27 mars 2001 modifiant le Code de l’Urbanisme et le Code de l’Expropriation 
pour cause d’utilité publique et relatif aux documents d’urbanisme ; 
Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l'Environnement, dite loi 
"Grenelle 2" ; 
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 relative à la loi sur l'accès au logement et un urbanisme rénové ; 
Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment les articles L. 153-34 et R. 153-12 relatifs à la révision du Plan 
Local d'Urbanisme ; 
Vu les articles L. 103-1 à L. 103-6 du Code de l’Urbanisme relatif à l’obligation de concertation ; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 15 décembre 2015 ; 
Vu la délibération n°2021/31 du 25 juin 2021 prescrivant la révision n°1 du PLU de la commune de 
Tonnay-Boutonne et approuvant la convention de prestation de services pour la révision allégée du PLU 
avec Vals de Saintonge Communauté ; 
 
Considérant que la commune de Tonnay-Boutonne dispose d'un Plan Local d'Urbanisme approuvé le 15 
décembre 2015 et afin de poursuivre son développement démographique et économique, des 
modifications du document s’imposent ; 
 
Considérant un projet majeur : 

 Il concerne l’ouverture à l’urbanisation de la zone à urbaniser au nord-est du bourg. Les élus 
souhaitent ouvrir à l’urbanisation cette zone à urbaniser à long terme (1AU), en vue d’y réaliser 
une opération de logements. Afin d’éviter la consommation d’espace agricole ou naturel 
supplémentaire par rapport au PLU approuvé en 2015, la commune prévoit de reclasser une 
partie de la zone à urbaniser de la Grande Pièce, route de Surgères, d’une surface équivalente 
au projet d’urbanisation, en zone 1AU ; 

 
 
Considérant que la révision allégée n’engendre donc aucune consommation d’espace agricole, naturel et 
forestier par rapport au PLU approuvé le 15 décembre 2015 ; 
 
Considérant que la révision allégée du document d’urbanisme comprendra aussi : 

 La zone 1AU à ouvrir à l’urbanisation comporte des haies protégées au titre de l’article L.151-23 
du Code de l’Urbanisme. En vue de la réalisation des projets, communal il sera nécessaire de 
modifier certaines protections. 

 La redéfinition de la zone naturelle, de l’emplacement réservé et des espaces verts protégés 
(EVP), lié aux anciennes douves dans le bourg ; 
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 Le retrait de plusieurs EVP sur le bourg, qui empêchent le développement d’habitats ou l’activité 
économique; 

 La réduction de la zone de la « La Grande Pièce » et une redéfinition de l’orientation 
d’aménagement et de programmation (OAP) qui y est associée 

 La suppression de l’emplacement réservé le long de la « Route de Surgères » 
 
Considérant que la correction d’erreurs matérielles intégrera aussi la révision allégée : 

 Les constructions du hameau de Chez Gougez ont été classées en zone naturelle par erreur. Le 
règlement écrit du PLU approuvé en 2015 avait prévu une zone Ae destinée aux entreprises de 
travaux agricoles. Un projet de développement d’une entreprise de travaux agricoles (ETA) a été 
refusé à cause du classement en zone naturelle. Afin de corriger le zonage la révision allégée 
prévoit la création d’un STECAL sous la dénomination Ae pour le développement de cette 
entreprise. 

 Le pôle d’équipements communaux (collège, piscine, stade de foot…) a été classé par erreur en 
zone Ux à vocation artisanale, industrielle. Des jardins privés ont aussi classés en zone Ux. Il 
convient de corriger cette erreur et de reclasser les équipements en zone Ug et les jardins privés 
en zone Uc ; 

Conformément à l'article L. 153-34 du Code de l'Urbanisme, « Lorsque la révision a uniquement pour 
objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, une 
protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des 
milieux naturels, ou est de nature à induire de graves risques de nuisance, sans qu'il soit porté atteinte 
aux orientations définies par le plan d'aménagement et de développement durables, le projet de révision 
arrêté fait l'objet d'un examen conjoint de l’État, de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou de la commune, et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 
et L. 132-9. Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet 
examen conjoint. ». 
 
Considérant que le projet de révision allégée du Plan Local d'Urbanisme réduit une zone naturelle et 
prévoit la réduction de protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, ou est de nature à induire de graves risques de nuisance mais ne 
porte pas atteinte aux orientations définies par le Projet d'Aménagement et de Développement Durables ; 
 
Considérant que le projet de révision du Plan Local d'Urbanisme peut donc faire l'objet d'une procédure 
de révision allégée au titre du L. 153-34 du Code de l'Urbanisme ; 
 
Considérant que les dépenses relatives à la révision (insertion dans la presse, enquête publique et 
reproduction des dossiers) seront inscrites en section d’investissement ; 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité : 

 Abroger la délibération n°2021/31 du 25 juin 2021 prescrivant la révision n°1 du PLU de la 
commune de Tonnay-Boutonne et approuvant la convention de prestation de services pour la 
révision allégée du PLU avec Vals de Saintonge Communauté  

 de prescrire la révision allégée n°1 du Plan Local d'Urbanisme au titre de l'article L. 153-34 du 
Code de l'Urbanisme afin de : 

o Ouvrir à l’urbanisation la zone à urbaniser à vocation d’habitat et poursuivre l’objectif 
d’accueil démographique pour atteindre les 1400 habitants à horizon 2030. Une 
orientation d’aménagement et de programmation sera créée pour cette zone. 

o Redéfinir la zone naturelle, l’emplacement réservé et les EVP liés aux douves dans le 
centre-bourg 

o Retirer des EVP qui empêchent le développement d’une entreprise et d’habitat 
o Redéfinir l’OAP « La Grande Pièce » 
o Supprimer l’emplacement réservé le long de la « Route de Surgères » 
o Corriger le zonage du pôle d’équipement de Tonnay-Boutonne et l’intégrer en zone Ug 
o Supprimer la zone naturelle du hameau de Chez Gougez au profit de la création d’un 

STECAL Ae 
o Modifier les protections de haies identifiées sur le plan de zonage au titre de l’article 

L.151-23 du Code de l’Urbanisme dans la zone à ouvrir à l’urbanisation 

 de préciser que la concertation sera assurée par la mise à disposition du public d'un dossier 
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d'études et d'un registre de concertation en Mairie 

 d’autoriser Monsieur le Maire à demander la désignation du Commissaire-Enquêteur au Tribunal 
Administratif de Poitiers 

 d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire jusqu’à l’approbation 
de la révision par le Conseil Municipal 

 
Conformément à l’article L. 132-7 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération sera notifiée : 
 

 à Monsieur le Préfet de la Charente-Maritime 

 à Monsieur le Président du Conseil Régional de Nouvelle Aquitaine 

 à Monsieur le Président du Conseil Départemental de la Charente-Maritime 

 à Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Rochefort et de 
Saintonge 

 à Monsieur le Président de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat de la Charente-Maritime 

 à Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture de la Charente-Maritime 

 à Monsieur le Président de la Communauté de Communes des Vals de Saintonge, en charge du 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 

 
 
La présente délibération fera l’objet d’un affichage en Mairie durant un mois et d'une mention en 
caractères apparents dans un journal diffusé dans tout le département. 

 

14. Approbation de la convention de prestation de services pour la révision allégée n°1 du 
Plan Local d’Urbanisme avec Vals de Saintonge Communauté 

Vu l'article L. 5214-16-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 
 
Vu la délibération n°2021/55 du 21 octobre 2021 prescrivant la révision allégée n°1 d'un Plan Local 
d'Urbanisme ; 
 
Vu la délibération du bureau communautaire de Vals de Saintonge Communauté du 27 janvier 2020 
fixant les tarifs et modèle de convention pour l'élaboration, la révision et la modification des documents 
d'urbanisme des communes ; 
 
Conformément à l'article L. 5214-16-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) statuant 
que les Communautés de Communes peuvent réaliser des prestations de service au bénéfice de leurs 
communes membres, dès lors qu'elles se situent dans le prolongement de leurs compétences et qu'elles 
ont un caractère marginal par rapport à l'activité globale de l'établissement ; 
 
Considérant que ces interventions ne peuvent être mises en œuvre qu'au moyen d'une convention 
déterminant notamment les relations financières des co-contractants ; 
 
Considérant que depuis la création de Vals de Saintonge Communauté, la Direction de l'Urbanisme et de 
l'Aménagement (service Planification et Urbanisme opérationnel) poursuit une mission auprès des 
communes, celle-ci étant ponctuelle (durée d'élaboration, de révision ou de modification du document) et 
à la demande des communes membres. Elle se situe dans le prolongement de la compétence 
« Aménagement de l'Espace » de la Communauté de Communes dans la mesure où elle participe à la 
mise en œuvre du SCoT ; 
 
Considérant que par délibération du bureau communautaire du 27 janvier 2020, Vals de Saintonge 
Communauté a instauré un principe de tarification de cette prestation de services ; 
 
Conformément à ladite délibération et s'agissant de la modification d'un Plan Local d'Urbanisme, la 
contribution financière de la commune de Tonnay-Boutonne : 

- est déterminée sur la base d'un prix journalier d'un chargé d'études fixé à 167,00 euros ; 
- portera sur 15 journées de chargés d'études et 6 journées de cartographie soit un montant 

global de 3507,00 euros. 
 
Considérant que la contribution financière sera exigible lors de l'approbation du document par le conseil 
municipal.  



COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 OCTOBRE 2021 

TENANT LIEU DE PROCES-VERBAL  
 

 

   

 

 

   

13 

 
Vu le modèle de convention ci-joint précise les missions du service intervenant en prestations de services 
les obligations respectives de chaque partie et rappelle les éléments financiers en reprenant l'historique 
depuis la délibération de prescription. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité : 
 

 d'approuver les tarifs relatifs à l'intervention de la Communauté de Communes auprès de la 
commune de Tonnay-Boutonne pour la révision allégée n°1 d'un Plan Local d'Urbanisme ; 

 d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention entre Vals de Saintonge Communauté et la 
commune de Tonnay-Boutonne pour la révision allégée n°1 d'un Plan Local d'Urbanisme ; 

 d'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
15. Ouvertures à l’urbanisation d’une zone 1AU dans le cadre de la révision allégée n°1 du 

PLU de Tonnay-Boutonne 
Vu la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000, loi Solidarité et Renouvellement Urbains modifiée par la loi 
n° 2003-590 du 2 juillet 2003, loi Urbanisme et Habitat ; 

Vu le décret n° 2001-260 du 27 mars 2001 modifiant le Code de l’Urbanisme et le Code de l’Expropriation 
pour cause d’utilité publique et relatif aux documents d’urbanisme ; 

Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l'Environnement, dite loi 
"Grenelle 2" ; 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 relative à la loi sur l'accès au logement et un urbanisme rénové ; 

Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment les articles L. 153-34 et R. 153-12 relatifs à la révision du Plan 
Local d'Urbanisme ; 

Vu les articles L. 103-1 à L. 103-6 du Code de l’Urbanisme relatif à l’obligation de concertation ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 15 décembre 2015 ; 

 
Considérant la Justification des ouvertures à l’urbanisation suivante : 
 
Le Plan Local d’Urbanisme a été approuvé le 15 décembre 2015. 
 

- Zone 1AU à vocation d’habitat 
 
Tonnay-Boutonne est une commune située à l’extrême ouest du territoire de Vals de Saintonge 
communauté, le bourg est situé sur la route départementale n°731 entre Saint-Jean-d’Angély et 
Rochefort. Cette position favorable fait de la commune un territoire attractif proche des bassins d’emplois 
de Rochefort et La Rochelle. 
 
Lors de la révision de son PLU en 2015, la commune avait engagé l’opération de lotissement La Thalotte 
au nord du bourg. La totalité des lots ont été commercialisés depuis l’approbation du PLU. 
 
La commune de Tonnay-Boutonne souhaite engager une procédure de révision allégée de son PLU pour 
ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser à long terme en vue d’accueillir de l’habitat. En effet, la 
commune acquerra la maîtrise foncière du terrain et réalisera une seconde opération de lotissement. 
 
Le document d’orientation et d’objectifs du SCoT fixe l’orientation suivante : « les zones ouvertes à 
l'urbanisation à moyen ou long terme (de type 1AU ou 2AU) ne pourront être ouvertes à l'urbanisation 
directe (zone de type U ou AU) sur la période de 10 ans que dès lors que la commune démontrera que 
l'objectif de consommation d'espace qui lui est assigné ne sera pas dépassé, au besoin avec le 
déclassement de zones précédemment ouvertes à l'urbanisation. » 
 
Afin d’éviter la consommation d’espace agricole ou naturel supplémentaire par rapport au PLU approuvé 
en 2015, la commune prévoit de reclasser une partie de la zone à urbaniser de la Grande Pièce, route de 
Surgères, d’une surface équivalente au projet d’urbanisation, en zone 1AU. 
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Considérant l’Analyse des capacités d’urbanisation suivante : 
 

- Zone 1AU à vocation d’habitat 
 
La demande pour venir s’installer à Tonnay-Boutonne reste en augmentation malgré une légère 
stabilisation de la démographie ces dernières années. Depuis l’approbation en 2015, la commune 
dénombre la construction d’environ 35 logements, situés en majorité sur le bourg. 
 
Le lotissement de La Thalotte a connu une commercialisation rapide puisque les derniers lots se sont 
vendus en 2021. Ainsi 20 nouvelles constructions ont été réalisées. 
 
Des dents creuses ont elles aussi été urbanisées ou sont en cours, ainsi 14 logements ont pu voir le jour 
sur la trentaine de constructions prévues par l’étude de densification du rapport de présentation. La 
plupart des dents creuses restantes sont constituées de fonds de jardins plus difficilement mobilisables 
car tributaire de propriétaires privés. 
 
La zone à urbaniser à vocation d’habitat (1,8 ha) est d’ores et déjà inscrite dans la consommation 
foncière à long terme du PLU en 2015. Le projet prévoit de réduire la zone à urbaniser de la Grande 
Pièce afin de modérer la consommation d’espaces agricoles et naturels. 
 
Considérant la Faisabilité opérationnelle du projet suivante : 
 

- Zone 1AU à vocation d’habitat 
 
La zone est située au nord-est dans la continuité de l’enveloppe urbaine du bourg, derrière de cimetière. 
La zone est un espace cultivé auquel on accède par un chemin blanc au sud de l’opération. Les réseaux 
d’eau potable et d’électricité ne passent pas directement au bord de la parcelle mais sont relativement 
proches. Au niveau de la maîtrise foncière, la commune se porterait acquéreur de la zone. 
 
Une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) sera élaborée pour l’aménagement de la 
zone. Elle vise notamment à : 
 

  Identifier les accès à la zone, pour les véhicules et les modes de déplacement doux 

  Instaurer un principe de densité des constructions 

  Instaurer des principes d’insertions paysagères 
 
 
L’ouverture à l’urbanisation de la zone 1AU répond donc aux critères de l’article L.153-38 du code de 
l’urbanisme puisqu’elle est décidée : 
 
« Au regard des capacités d’urbanisation » telles qu’elles apparaissent dans l’analyse précédente en 
faisant apparaître que seule l’initiative de la Collectivité peut permettre de dégager une offre foncière 
capable de maintenir les objectifs d’accueil démographiques et économiques fixés dans le PADD de son 
PLU. 
 
La « faisabilité opérationnelle » du projet est garantie par la présence de l’ensemble des réseaux 
techniques nécessaires ainsi que par la volonté de la commune d’autoriser ces projets. 
 
L’ouverture à l’urbanisation de la zone 1AU induira plusieurs modifications du PLU approuvé le 15 
décembre 2015 : 
 

- Modification du règlement graphique et écrit 
- Création d’une OAP pour un nouveau lotissement au nord-est du bourg 

 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
DEMANDE que dans le cadre de la révision allégée n°1 à venir du PLU, il soit prévu l’ouverture à 
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l’urbanisation de la zone 1AU située dans le prolongement au nord-est du bourg 

 
16. Approbation de la révision de zonage d’assainissement collectif  

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.224-10 qui confie aux 
communes la délimitation des zones relavant de l’assainissement collectif, des zones relevant de 
l’assainissement individuel ; 
Vu le code général des collectivités et notamment ses articles R.224-7, R224-8 et R.224-9 précisant que 
la délimitation des zones doit obligatoirement être soumise à enquête publique ; 
Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.123-1 et suivant ; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 15 décembre 2015 ; 
Vu la carte de zonage d’assainissement de la commune approuvée le 30 novembre 2009 ; 
Considérant que la carte de zonage d’assainissement de la commune a été approuvée après enquête 
publique par le Conseil Municipal le 30 novembre 2005. Ce document, opposable aux tiers, détermine les 
zones devant relever de l’assainissement collectif et les zones relevant de l’assainissement individuel. 
D’après ce zonage, le bourg, les villages de Milgodet et le Puits Neuf ont été classés en zone 
d’assainissement collectif. Seul le bourg et Milgodet sont aujourd’hui équipés d’un réseau 
d’assainissement collectif ; 
 
Considérant le lancement de la révision allégée du PLU destinée notamment à ouvrir à l’urbanisation la 
zone 1AU au nord est du bourg. Il est précisé que cette zone est actuellement classée en zone 
d’assainissement individuel ; 
 
Considérant la nécessité d’assurer un développement rationnel de l’urbanisation avec les techniques 
d’assainissement adaptées, il est proposé, en accord avec Eau 17 auquel les compétences 
assainissement collectif et assainissement non collectif ont été déléguées, d’engager une étude préalable 
à la révision du zonage d’assainissement. Le financement de cette étude est assuré par Eau 17 ; 
 
Considérant que cette étude préalable à la révision du zonage d’assainissement permettra également 
d’engager une réflexion sur sa cohérence avec le PLU approuvé le 15 décembre 2015  
Considérant qu’ Eau 17 s’interroge notamment sur l’opportunité de maintenir le village du Puits Neuf en 
zone d’assainissement collectif étant donné qu’un certain nombre de propriétaires ont réhabilité leur 
installation d’assainissement individuel et que, compte tenu des évolutions technologiques, certains 
immeubles qui présentaient des contraintes de superficie foncière pour mettre en œuvre une technique 
d’assainissement individuel en 2005, peuvent avoir recours aux nouvelles techniques « compacts » 
d’assainissement autorisées depuis par la réglementation ; 
 
Considérant que l’enquête publique nécessaire à l’éventuelle révision du zonage d’assainissement 
pourrait être simultanée avec celle nécessaire à la révision simplifiée du PLU de la commune ; 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide ; à l’unanimité : 
 

- D’engager la révision du zonage d’assainissement et d’informer Eau 17 de cette décision 
 

- De confier à Eau 17, la réalisation des études préalables à la révision du zonage 
d’assainissement ; 

 
-  De procéder à l’enquête publique de la révision du zonage d’assainissement une fois le dossier 

d’enquête publique réalisé ;  
 

-  D’autoriser le Maire à signer tous les documents s’y rapportant. 

 
17. Modification du tableau des effectifs 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Vu la Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;  
 

Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 complétée et modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
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fonction publique territoriale ;  
 
Vu les dossiers de demande de promotion interne pour deux agents de la collectivité de Tonnay-
Boutonne au grade d’agent de maîtrise  déposés au Centre de Gestion ; 
 
Vu les attestations du Centre de Gestion portant inscription sur la liste d’aptitude d’accès au grade 
d’agent de maîtrise en date du 28 septembre 2021 ; 

 
Considérant qu’il y a lieu de modifier le tableau des effectifs en conséquence afin de pouvoir nommer les 
deux agents actuellement au grade d’adjoint technique principal 1ère classe et adjoint technique principal 
2ème classe à temps complet, sur le grade d’agent de maîtrise territorial à temps complet ; 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité :  
 
- DECIDE, au 01/01/2022 : 
 
 La création de deux postes d’agent de maîtrise territorial à temps complet 

La suppression d’un poste d’adjoint technique principal 1ère classe à temps complet 
La suppression d’un poste adjoint technique principal 2 è classe à temps complet 
 

- MODIFIE par conséquent le tableau des effectifs joint 

  
18. Attribution des chèques cadeaux aux agents Noël 2021 

Vu l’article 88 – 1er de la Loi n°84-53 du 26 juin 1984 portant dispositions statutaires relative à la Fonction 
Publique Territoriale ;  

 
Considérant la proposition de Monsieur le Maire d’attribuer pour l’année 2021, indépendamment des 
prestations sociales proposées par le CNAS, une aide pour Noël aux agents de la Commune de Tonnay-
Boutonne sous forme de chèques cadeaux ;  

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité :  

 
 

DECIDE d’instaurer une aide complémentaire aux prestations sociales proposées par le CNAS, à savoir 
l’octroi de chèques cadeaux pour Noël 2021 : 

- Un montant maximum de 171 € (exonéré de charges) pour les agents titulaires et non titulaires. 
Ce montant sera proratisé par rapport au temps de travail hebdomadaire et aux mois de 
présence (la durée cumulée du ou des contrats successifs de l’année en cours doit être au moins 
de 2 mois). 

 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les pièces nécessaires ; 

 
 
 
Questions diverses : 
Monsieur le Maire fait part de la procédure de consultation portant sur le projet de parc éolien sur la 
commune de Saint Loup de Saintonge. L’ensemble des membres du conseil émet un avis défavorable 
aux travaux envisagés, au vu notamment de la capacité d’accueil déjà saturée des fourreaux sous 
terrains. Monsieur le Maire propose donc de refuser la demande d’accord technique émise par ENEDIS. 
  
Monsieur le Maire rappelle le calendrier prévisionnel des échéances électorales pour la tenue des 
bureaux de vote en 2022 : Election présidentielle : 1er tour : 10 avril et   2nd tour : 24 avril 

                              Elections législatives :   1er tour : 12 juin et    2nd tour : 19 juin. 
 

Puis il invite les conseillers à s’exprimer sur d’autres points. 
 
Monsieur Michel BOUTET reprend un point du compte-rendu de la réunion de Municipalité du 31 août 
relatif au projet d’implantation des containers d’ordures. Il regrette que les conseillers n’aient pas été 
informés au préalable et qu’une consultation n’ait pas été organisée auprès des habitants. 



COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 OCTOBRE 2021 

TENANT LIEU DE PROCES-VERBAL  
 

 

   

 

 

   

17 

Monsieur Michel BOUTET s’enquiert de la demande pour un projet d’implantation d’un petit Intermarché 
sur la commune de Tonnay-Boutonne. Julien Gourraud répond que cette demande a été refusée  et que 
priorité a été donnée à Coop Atlantique pour s’installer à côté de la pharmacie. 
Monsieur Michel BOUTET fait part des coordonnées d’anciens adjoints au maire non mises à jour au sein 
des services de la gendarmerie.  
Monsieur Michel BOUTET demande quand sera édité « Le Petit Boutonnais ». Julien Gourraud répond 
qu’il sortira très prochainement. 
Monsieur Michel ROLLIER annonce la date de plantation de la haie, soit le jeudi 16 décembre 2021 et 
s’enquiert sur la participation des écoliers. 
Monsieur Michel ROLLIER explique que les peupliers seront replantés dès que possible et notamment en 
fonction de la météo. 
Monsieur Michel ROLLIER demande si les inscrits au «goûter des aînés» sont nombreux. Mme Ben 
Abed répond que 55 personnes sont inscrites pour le moment. 
Monsieur Michel ROLLIER souhaite savoir si la commune a récupéré le mobilier de cuisine prêté au 
SIVOS depuis 1 an et ce, afin de le mettre à disposition lors des locations de la salle des fêtes. Julien 
Gourraud répond le SIVOS n’a pas encore son propre mobilier et précise que le matériel est mobile et 
peut être récupéré à tout moment. 
Monsieur Michel ROLLIER questionne sur le projet « un arbre pour une naissance ». Il est proposé de 
réaliser les plantations sur le bord de la Boutonne, en bas du camping. 
Monsieur Michel ROLLIER propose une rencontre avec les nouveaux habitants pour présenter les 
membres du conseil municipal. La cérémonie des vœux du Maire pourrait en être l’occasion. 
 
 
Monsieur le Maire déclare la séance close à 21h15. 
 
 
 
    Fait à Tonnay-Boutonne le 22 octobre 2021  
 
 

Le Maire, 
 
Julien GOURRAUD 

 


